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Recensement militaire : (enfants nés en 1999) 
 
Depuis la suspension du service national, le recensement  est obligatoire. Il concerne 
garçons et filles dés l’âge de 16 ans, et jusqu’à trois mois au-delà de la date d’anniversaire. 
L’inscription se fait à la mairie du domicile avec présentation d’une pièce d’identité et du 
livret de famille. 
L’attestation de recensement délivrée est obligatoire pour toute inscription aux 
concours, examens soumis au contrôle de l’autorité de l’état. 
Cette démarche citoyenne permet l’inscription systématique sur les listes électorales dés l’âge 
de 18 ans. 
 Les jeunes gens (garçons et filles) nés en – avril-mai-juin 1999  sont priés de se présenter au 
secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille afin 
d'effectuer les démarches nécessaires à leur recensement. 
 
Elections départementales : 
 
Les élections départementales auront lieu pour le 1er tour le 22 mars prochain au Centre 
Socioculturel et pour le 2ème tour le 29 mars. 
Vous munir de votre carte d’électeur et de votre carte d’identité. 
 
Soirée années 80 : 
 
L’AFAV (Association des Festivités d’Aussac-Vadalle) organise le samedi 14 mars prochain 
à partir de 21 heures, une soirée année 80, au Centre Socioculturel. 
Sur place, buvette, pâtisseries, crêpes 
 
Entrée : adultes : 5 euros, enfants de -14 ans : 3 euros et gratuit pour les enfants de -10 ans. 
Pour plus de renseignements, veuillez contacter Mme BOUNOLLEAU, la Présidente au 
05.45.39.56.41. 
 
Exposition centenaire Guerre 14-18 : 
 
L’Amicale des Anciens Combattants organise une exposition centenaire de la Guerre 14-18, 
au Centre Socioculturel, le dimanche 22 mars prochain. (voir au verso) 
 
AIPE : ‘’ Se met au vert’’ :  
 

 L’Association Intercommunale des Parents d’Elèves renouvelle leur campagne de recyclage à 
Anais et Vadalle. (voir au verso) 
 
 
 



 


